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Chers parents, 
 
Depuis l’année dernière, la commune de Noyant-Villages s’est engagée dans une démarche d’harmonisation 

des modes de gestion et des pratiques de nos services scolaires. 
 
Cet engagement se traduit par la mise en place d’un nouveau logiciel de gestion et de facturation unique pour 

les accueils périscolaires et restaurants scolaires de Noyant-Villages : BL enfance. 
Ce logiciel BL enfance disposera également d’un portail d’accès en ligne pour les familles, accessible dès la 

rentrée de septembre 2019. Vous pourrez, avec à un code personnel et un accès sécurisé, inscrit sur vos factures, 
consulter le dossier de l’enfant (coordonnées, données sanitaires, pratiques alimentaires...) et son « compte-
famille ».  

 
Grâce à cet outil, il vous sera possible : 

 De visualiser et de demander la modification de vos données ; 

 D’imprimer vos factures et les payer en ligne depuis un ordinateur, un téléphone ou une tablette ; 

 D’inscrire ou de désinscrire votre ou vos enfants des services de garderie périscolaire et de 
restauration ; 

 
Afin de simplifier vos démarches, vous trouverez ci-joint un dossier complet rassemblant tous les documents 

nécessaires pour l’inscription de votre ou vos enfants à savoir :  

 Un dossier unique d’inscription par famille pour l’accueil périscolaire et le restaurant scolaire : il 
vous est demandé de compléter ce dossier. Un mandat de prélèvement SEPA est joint à ce dossier 
et est à nous retourner complété si vous souhaitez bénéficier du prélèvement automatique de vos 
factures. 

o Retour du dossier à transmettre avant le 05 juillet 2019 au siège de la commune de Noyant-
Villages 3 rue d’Anjou – NOYANT – 49490 NOYANT-VILLAGES 

 Le règlement intérieur des restaurants scolaires (à lire et conserver) 
 Le règlement intérieur des garderies périscolaires (à lire et conserver) 
 Le guide d’utilisateur du Portail famille (à lire et conserver) 
 Un courrier relatif aux transports scolaires (à lire et conserver) 

 
Chaque parent ayant un enfant scolarisé dans une école de Noyant-Villages, devra obligatoirement remplir 

un dossier même s’il n’est pas prévu que l’enfant fréquente l’accueil périscolaire ou le restaurant scolaire. 
 
Ce dossier sera également accessible, en ligne, sur le site internet de Noyant-Villages, www.noyant-villages.fr, 

rubrique : éducation – accueils périscolaires et restaurants scolaires – règlements et inscriptions. 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 

 
Adrien DENIS 

Maire de Noyant-Villages 
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